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Concrétisation de projets et changements structurels 

au menu des délégués de GastroVaud 
 
 
Les délégués de l’Association vaudoise des cafetiers, restaurateurs et hôteliers ont tenu leur Assemblée 
générale mercredi 4 juin 2014 à Grandson. Une édition marquée par l’aboutissement de nombreux 
projets et l’annonce de changements à la tête de l’Association.   
 
Mercredi 4 juin 2014, les délégués de GastroVaud ont vécu une Assemblée générale empreinte de 
satisfaction et d’émotion. Satisfaction d’une part, car deux des principales revendications de l’association 
sont en voie de concrétisation : le renforcement des cours obligatoires destinés aux futurs exploitants et le 
retour à l’école des réfractaires au cadre légal (hygiène, droit du travail, alcool). En réponse au postulat 
déposé en 2012 devant le Grand Conseil par Frédéric Haenni, président de GastroVaud, l’actuelle révision 
de la Loi sur les auberges et débits de boisson (LADB) permettra en effet de consolider et de compléter les 
enseignements actuels, dans les domaines de la gestion et de la connaissance des produits notamment. 
Une orientation soutenue par l’invité du jour, M. le Conseiller d’Etat Philippe Leuba, qui a rappelé le rôle 
crucial de la branche en termes économiques et touristiques. 
  
Satisfaction encore, puisque deux projets promus par GastroVaud prennent corps : le projet 
oenotouristique vaudois et le label « fait maison ». Le premier, désormais validé par le Parlement vaudois, 
permettra de mieux structurer l’offre touristique et de renforcer la collaboration  entre filières (vignerons, 
agriculteurs, hôteliers, restaurateurs et organes de promotion régionaux). Quant au second, il marque un 
renouveau du dialogue entre défenseurs des consommateurs et des restaurateurs, auquel GastroVaud a 
pris une part prépondérante. Les promoteurs de la démarche attendent désormais du Conseil fédéral qu’il 
apporte son soutien concret au projet, conformément aux engagements annoncés en mars 2013 dans le 
cadre de débats parlementaires. La réalisation du label « fait maison » permettra de satisfaire le besoin de 
transparence et d’authenticité des consommateurs, deux valeurs partagées par la restauration. 
 

Changement à la direction dès le 1er juillet 2014 
Cette assemblée fut également l’occasion de remercier chaleureusement M. Edgar Schiesser, directeur de 
GastroVaud, qui prend sa retraite le 1er juillet 2014, après 19 ans d’une intense et fructueuse activité. Parmi 
ses nombreuses contributions, on relèvera en particulier le redressement financier et l’informatisation de 
l’Association, le développement et la rénovation de ses infrastructures, ainsi que la création du restaurant 
d’application la Pinte vaudoise.  
 
Pour lui succéder, l’association a désigné M. Gilles Meystre en qualité de nouveau directeur. M. Meystre 
aura pour mission de conduire le Centre professionnel de Pully et de collaborer étroitement avec les 
acteurs politiques, économiques et touristiques vaudois. Il lui appartiendra en outre d’assurer la mise en 
œuvre des nouveaux programmes de cours découlant de la révision de la LADB et celle des nouvelles 
structures de l’Association, dont le nombre statutaire de sections passera de 19 à 10 au 1er juillet 2015.   
 
Né le 23 juillet 1975, marié et père de deux enfants, M. Meystre dispose d’une licence ès lettres de 
l’Université de Lausanne complétée par un MPA de l’IDHEAP. Fort de plusieurs années d’expérience au sein 
d’entreprises actives dans le domaine touristique (Beaulieu Lausanne et CGN) et d’une longue activité 
politique sur le plan local et cantonal, M. Meystre est entré au service de GastroVaud fin 2011. En le 
désignant directeur, l’association sait qu’elle peut compter sur une personne dotée d’un sens aiguisé des 
responsabilités et de la communication, dont les atouts sont le dynamisme, l’empathie et une excellente 
connaissance du tissu économique et associatif vaudois. 
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Enfin, le Président de GastroVaud M. Frédéric Haenni a annoncé qu’il quitterait ses fonctions en juillet 
2015, au terme de plus de 16 ans de défense résolue de la branche. M. Haenni est actuellement membre du 
Conseil et coordinateur des sections latines de GastroSuisse, Président de la Fondation vaudoise pour la 
formation des métiers de bouche et de la Chambre consultative des immigrés, ainsi que membre du Comité 
directeur de l’OTV. Il siège dans de nombreuses commissions paritaires cantonales et fédérales et a occupé 
pendant 10 ans la fonction de député au Grand Conseil vaudois, de 2002 à 2012.        
 
 
GastroVaud est la principale association patronale vaudoise de l’hôtellerie-restauration. Elle représente et défend 1650 
établissements, qui occupent près de 15'000 emplois et génèrent un chiffre d’affaire annuel de l’ordre du milliard de francs. 
GastroVaud délivre une large gamme de prestations, qui va de la formation professionnelle à la conduite d’un restaurant 
destiné à la réinsertion de chômeurs, en passant par les nombreux services de ses partenaires (fiduciaire, conseils juridiques, 
caisses de pension et de prévoyance). Fondée en 1882, elle a son siège à Pully. 

 
 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 
Frédéric Haenni, président de GastroVaud, 079 337 53 00 
Gilles Meystre, directeur de GastroVaud (au 01.07.2014), 079 204 52 15 


